
Origine
Asie du Sud-Est

Voies d’introduction 
Échappé de captivité.

Usages en Belgique 
Dans le passé, cette espèce était détenue occasionnellement 
comme animal de compagnie chez des particuliers.

Distribution en Belgique 
Absent

Habitat potentiel en Belgique 
Parcs, jardins, vergers, forêts de feuillus et de conifères.

Nuisances
Menace potentielle pour l’écureuil roux. Dégâts aux arbres et aux 
plantations. Porteur de pathogènes transmissibles à l’homme et 
aux animaux tels que la variole de l’écureuil ou des espèces de 
douves du foie.

Pour plus d’informations 
Général

 → https://doi.org/10.1079/cabicompendium.91203
 → https://waarnemingen.be/media/species/invasive/
pdf/82206.pdf

SiteS réGionaux
 → Wallonie: http://biodiversite.wallonie.be/liste-invasives
 → Vlaanderen: https://www.ecopedia.be/pagina/uitheem-
se-invasieve-dieren

 →
MiSe en œuvre du rèGleMent européen en BelGique

 → http://www.iasregulation.be/fr

Caractéristiques 
 → Taille : tête et corps: 19-24 cm ; queue : 16-23 cm ; poids : 280-
300 g

 → Pelage : couleur très variable, dos généralement brun olive ou 
gris foncé séparé par une ligne nette du ventre blanc, queue 
rougeâtre, brune ou blanche. Des morphes complètement 
blancs ou noirs existent.

 → Pas de pinceaux surmontant les oreilles, contrairement à l’é-
cureuil roux

Espèces ressemblantes 
Cette espèce peut être confondue avec d’autres écureuils arbori-
coles, qui sont aussi commercialisés, telles que Callosciurus ca-
rolinensis, C. caniceps, C. erythraeus, C. pygerythrus, C. prevostii, 
Sundasciurus hippurus, Heliosciurus rufobrachium et également 
d’autres espèces telles que Sciurus lis and Sciurus niger. L’espèce 
peut également être confondue avec l’écureuil roux indigène (Sci-
urus vulgaris).
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Callosciurus finlaysonii
Thaise eekhoorn × Finlayson’s squirrel × Finlayson-Hörnchen

Écureuil de 
Finlayson
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Restrictions
Sauf exceptions dûment prévues par le Règlement européen, 
cette espèce ne peut pas être importée, transportée, commer-
cialisée, échangée, détenue, élevée, reproduite, ou libérée 
intentionnellement dans la nature au sein de toute l’Union 
européenne. 
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